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SI  VOUS VOULEZ TOUT SAVOIR DANS LE DÉTAIL 

EN VOTRE QUALITÉ DE FORMATEUR/TRICE 
EN ENTREPRISE, VOUS METTEZ LES MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT EN ŒUVRE ET EN 
ASSUMEZ LA RESPONSABILITÉ
»	 Vous veillez à ce qu’une per-
sonne qualifiée soit chargée de for-
mer les jeunes occupés dans l’en-
treprise en matière de sécurité et de 
protection de la santé au travail. 

»	 Vous êtes responsable de la sé-
curité au travail de vos apprenti-e-s. 

»	 Vous donnez des directives et
des recommandations aux person-
nes en formation. Vous prenez assez
de temps pour leur expliquer de 
manière compréhensible les dangers 
et les mesures d’accompagnement 
qui y sont liées. 

»	 Vous informez les personnes 
investies de l’autorité parentale au 

sujet des risques potentiels et des 
mesures en matière de sécurité et de 
protection de la santé.

»	 Votre organisation du monde 
du travail (OrTra) doit définir les 
mesures d’accompagnement 
concernant l’exécution de travaux 
dangereux par les apprenti-e-s. 

»	 Les mesures d’accompagnement 
relatives aux travaux dangereux figu-
rent dans l’annexe 2 du plan de forma-
tion. Elles indiquent précisément les
activités jugées dangereuses accom-
plies, par exemple, avec des outils 
ou des machines, des produits chimi-
ques, du courant ou des animaux. 
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